
ART. 15 N° 113

ASSEMBLÉE   NATIONALE

24 juin 2008

_____________________________________________________

CONTRATS DE PARTENARIAT - (n° 779)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 113

présenté par
M. Urvoas, M. Jean-Michel Clément, M. Tourtelier, M. Boisserie, M. Rogemont

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 15

Après l’alinéa 6 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Lorsque  le  contrat  de  partenariat  concerne  la  construction,  la  réhabilitation,  la
réutilisation ou la transformation d'un ou plusieurs bâtiments, la procédure de mise en concurrence
visant à l'attribution du contrat ne peut s'effectuer que sur la base d'un projet résultant d'un concours
d'architecture  organisé  préalablement  par  la  personne  publique  à  l'origine  du  contrat  de
partenariat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de préciser que la procédure de passation de contrat de
partenariat doit dès qu'il s'agit de la réalisation d'un bâtiment public être précédée d'un concours
d'architecture  qui  permet  à  la  personne  publique  de conserver  le  choix  de  son projet  tout  en
permettant  la  mise en  œuvre  d'une  véritable  concurrence  entre  les  différents  groupements  qui
concourent. 


